
I – Formalités préalables pour participer à l’assemblée 
générale

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée 
quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales 
de la Société par l’inscription en compte des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte en 
application de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, 
au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 
20 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris :
◦ soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la 

Société par son mandataire Uptevia (Service Assemblées 
Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du 
Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex) ;

◦ soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité.

L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres 
au porteur tenus par l’intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce 
dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 
conditions prévues à l’article R. 225-61 du Code de 
commerce, et annexée au formulaire de vote par 
correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de 
vote »), ou encore, à la demande de carte d’admission 
établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 
l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

II – Modes de participation à l’assemblée générale
Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes 
suivants pour exercer leur droit de vote en assemblée 
générale :
◦ assister à l’assemblée générale ;
◦ donner pouvoir au Président de l’assemblée ou à toute 

personne physique ou morale ;
◦ voter par correspondance ou par internet.

En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires 
auront la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, 
désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte 

d’admission par Internet, préalablement à l’assemblée sur le 
site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après.

Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale 
sera ouvert à compter du mercredi 6 mai 2026 à 10 h 00 
(heure de Paris) jusqu’à la veille de l’assemblée soit le 
26 mai 2026 à 15 heures (heure de Paris).

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, 
il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la 
veille de l’assemblée pour saisir ses instructions.

1. Pour assister personnellement à l’assemblée générale
Les actionnaires, désirant assister à l’assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante :

Par voie électronique :
◦ pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront 

accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 
l’adresse https://www.investors.uptevia.com/

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à 
leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connectés à leur Espace 
Actionnaire, ils devront suivre les indications données à 
l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander 
sa carte d’admission ;

◦ pour les actionnaires au nominatif administré et/ou 
actionnaires salariés : ils pourront accéder au site de vote 
via le site VoteAG https://www.voteag.com/ :

Les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires 
salariés devront se connecter à VoteAG avec les codes 
temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou 

sur la convocation électronique. Une fois sur la page 
d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran 
afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte 
d’admission ;

◦ pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire 
au porteur de se renseigner afin de savoir si son 
intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte 
de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS et, le 
cas échéant, des conditions d’utilisation du site 
VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire est 
connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra 
s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire 
financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite 
suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au 
site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.

Par voie postale :
◦ pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au 

nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, 
joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant 
qu’il souhaite participer à l’assemblée générale et obtenir 
une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à 
l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ;

◦ pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur 
devra demander à son intermédiaire financier, qui assure 
la gestion de son compte de titres, qu’une carte 
d’admission lui soit adressée.

Comment participer à l’Assemblée générale
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